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La responsabilité des 
élus du bloc local 

L’actualité, depuis le renouvelle-
ment municipal de 2020, entre 
crises à répétition et incertitudes, 
appelle les élus du bloc local à 
beaucoup de modestie, notam-
ment dans l’exercice de planifica-
tion et de prospective en matière 
de politiques publiques et d’avenir 
de leur territoire. Paradoxale-
ment, les défis climatiques, écono-
miques, sociétaux, d’autonomie 
énergétique ou alimentaire, de 
pression sur la ressource en eau, 
de réindustrialisation, d’adapta-
tion des territoires au vieillisse-
ment de la population, de muta-
tion du commerce, de reconquête 
de la biodiversité et d’adaptation 
de nos modes de vie, appellent 
eux, bien au contraire, à être par-
ticulièrement ambitieux.  

Nous devons prendre de la hau-
teur pour nous extraire de l’ur-
gence du quotidien, et travailler 
sur des visions et des stratégies 
territoriales de long terme qui, 
malgré les incertitudes, permet-
tront le nécessaire changement 
de trajectoire nécessaire des terri-
toires sans reproduire les modèles 
de ces 60 dernières années. La 
responsabilité des élus du bloc 
local est immense : celle d’accom-
pagner les transitions territoriales, 
écologiques, énergétiques, clima-
tiques, foncières et sociétales.  

Refonder les  
stratégies territoriales 
dans les SCoT 
La loi Climat et Résilience fixe à 
2026 l’échéance de la refonte des 
stratégies territoriales dans les 
SCoT modernisés et à 2027 leur 
déclinaison en urbanisme opéra-
tionnel dans les PLUI, PLU et 
cartes communales.  

Certains disent que le temps de la 
planification est trop long et qu’il 
est urgent d’agir. Mais quel géné-
ral irait sur le champ de bataille 
sans stratégie ?  

Le GIEC exhorte les élus et les ac-
teurs à intervenir dans un délai 
très court pour freiner les consé-
quences du dérèglement clima-
tique. L’Europe attend des résul-
tats sur les objectifs de politiques 
publiques énergétiques, de décar-
bonation et de sols. Le législateur 
a fixé aux territoires des trajec-
toires Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN) et Zéro Emission Nette 

(ZEN), avec une marche très haute 
à monter en très peu de temps. 
Nous pourrions nous désoler de la 
raideur du virage que l’on entend 
faire prendre aux territoires, du 
manque de pragmatisme parfois 
dans les règles trop arithmétiques 
qui nous sont imposées et de l’ab-
sence de confiance dans l’intelli-
gence et la responsabilité des ter-
ritoires, après 40 ans de décentra-
lisation.  
 

Penser son mandat  
local dans une  
gouvernance d’avenir 
Pour autant, les élus sont prêts 
à relever ces défis et à réinven-
ter les stratégies territoriales 
pour obtenir des résultats con-
crets et rapides.  
Ils accompliront cela en mettant 
en place ces stratégies et en les 
intégrant de manière plus efficace 
à leurs plans d'action, à leur con-
tractualisation, à leurs politiques 
sectorielles et à leurs projets.  

Ré-enchanter  
l’aménagement du territoire  

TRIBUNE 
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Ils envisageront leur mandat local 
dans une perspective de gouver-
nance future, en incluant les élus 
municipaux désignés dans les ins-
tances intercommunales et dans 
leur établissement public de SCoT.  
Ainsi, ils pourront collaborer à dif-
férentes échelles territoriales, 
au-delà des limites de leur péri-
mètre d’élection et de la durée de 
leur mandat, afin de définir une 
stratégie territoriale à long 
terme dans le SCoT, à 20 ans.  
 
Ils mettront en œuvre cette straté-
gie à travers tous leurs outils opé-
rationnels et leurs actions quoti-
diennes, tels que les PLUi, PLU, les 
autorisations d'urbanisme, PCAET, 
les plans de mobilité, les projets 
opérationnels pour l’habitat, l'éco-
nomie, les énergies, l'éducation, 

les personnes âgées, l'agriculture 
en projet alimentaire de territoire, 
de reconquête de la biodiversité 
et de gestion de l'eau, et bien 
d'autres. 
 

Ré-enchanter l’exercice 
d’aménagement du 
territoire 
La convention citoyenne pour le 
climat, le Gouvernement et le légi-
slateur ont organisé, avec la loi 
Climat et Résilience, une bascule 
du modèle d’aménagement des 
territoires, qui bouscule l’en-
semble des acteurs, publics 
comme privés, et qui va impacter 
toutes les politiques publiques, 
modifier la vie de chacun de nos 
concitoyens. Les élus locaux pren-
dront leurs responsabilités. Ils uti-
liseront les nombreuses compé-
tences, outils et leviers d’action à 
leur disposition pour transformer 
ce bouleversement en opportuni-
té  : ré-enchanter l’exercice d’amé-
nagement du territoire et accom-
pagner les acteurs et habitants.  
 

La responsabilité  
de l’Etat 

Mais l’Etat doit aussi jouer son rôle 
en mettant en place les mesures 
d’accompagnement qui manquent 
encore cruellement à ce change-
ment de modèle : ces mesures 
sont fiscales, financières, nécessi-
tent de revoir le modèle écono-
mique de l’aménagement, souli-
gnent le besoin d’ingénierie au 
sein des collectivités pour prépa-
rer ces changements de trajec-
toires. L’Etat doit être exemplaire, 

en appliquant lui-même, à ses 
propres compétences, cette bifur-
cation. La question des grands 
projets d’envergure nationale et 
européenne en est la parfaite il-
lustration : la France a besoin 
d’une vision nationale d’aménage-
ment du territoire, pour prioriser 
les projets qui restent à mener, 
réfléchir à ceux qu’il est indispen-
sable de garder, en optimisant le 
foncier nécessaire à leur réalisa-
tion, et ceux auxquels nous 
sommes prêts à renoncer collecti-
vement pour nous inscrire dans la 
trajectoire de réduction de la con-
sommation foncière et du ZAN.  

 

Lorsque l’on évoque les principes 
et les objectifs de la transition éco-
logique, la majorité d’entre nous, 
élus, habitant, acteurs, parlemen-
taires, souscrit aux enjeux. Il nous 
reste à construire les décisions 
concrètes qui vont impacter nos 
modes de vie et trouver le chemin 
de l’acceptabilité sociale et indivi-
duelle pour mettre en œuvre ces 
nouvelles stratégies territoriales, 
construire notre cadre de vie de 
demain.  

Cela passera par la construction 
de stratégie territoriales, discu-
tées, négociées, mises en œuvre, 
et qui, à travers de petites vic-
toires nous mettra sur le chemin 
de l’atteinte de ces objectifs ambi-
tieux qui permettront aux généra-
tions futures de rêver à un avenir 
serein, dans un équilibre homme-
nature retrouvé.  

 
Michel HEINRICH 

Président de la Fédération des SCoT 
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Changement climatique, amplifi-
cation des risques naturels, muta-
tions du commerce, enjeux de ré-
industrialisation et de souveraine-
té alimentaire, évolution démo-
graphique avec notamment le 
vieillissement de la population, 
lutte contre l’artificialisation des 
sols et les émissions de gaz à effet 
de serre, la France vit aujourd’hui 
une véritable révolution dans 
l’aménagement de son territoire. 

Pour permettre aux élus de définir 
de nouveaux projets stratégiques 
d’aménagement et de développe-
ment des territoires, la Fédération 
des SCoT invite les territoires à 
« choisir pour ne pas subir ». 
 

Définitions des besoins, de la créa-
tion de valeurs, conditions d’une 
densité appropriée par les habi-
tants, rôle des espaces non bâtis 
comme épicentre des transitions 
ou encore enjeux de qualité des 
aménagements et du dialogue 
local, autant de pistes de travail 
qui peuvent permettre aux terri-
toires de faire face aux change-
ments de trajectoires à amorcer et 
prévoir des stratégies territoriales 
compatibles avec la disponibilité 
des ressources foncières et en eau 
notamment. D’autant que les en-
jeux de souveraineté alimentaire 
et énergétique, mais aussi de pré-
servation paysagère, d'attractivité 
rurale ou de production de maté-
riaux d'éco-construction, entre 
autres, reposent sur un secteur 

professionnel particulier : l'agricul-
ture ! La nécessaire sobriété de 
consommation foncière – dans 
laquelle s'inscrit la trajectoire vers 
l’objectif ZAN (« Zéro artificialisa-
tion nette ») prévu par la loi Climat 
et Résilience – est la condition 
pour qu'elle soit durablement en 
mesure de remplir ces missions et 
répondre à ces attentes nationales 
et locales. 
 

La stratégie territoriale  
au service des transitions 

L’ordonnance de modernisation 
des SCoT, en instaurant un pilier 
obligatoire sur la transition écolo-
gique, énergétique et l’adaptation 
au changement climatique, ou la 
loi Climat et Résilience en accen-

tuant l’ambition sur les questions 
foncières au travers de l’objectif 
ZAN, démontrent de l’importance 
à répondre aux enjeux d’aujour-
d’hui et de demain par l’élabora-
tion de stratégies territoriales au 
service des transitions.  
 

Des SCoT déjà engagés sur  
une trajectoire de sobriété 

De plus en plus de SCoT, encoura-
gés par un portage politique local 
et par ces textes de plus en plus 
ambitieux en la matière, s’enga-
gent dans l’élaboration de ces 
stratégies. En effet, le SCoT appa-
raît comme un bon outil pour ex-
primer cette stratégie de transi-
tion des territoires, et aussi pour 
permettre de territorialiser et dé-

Stratégies territoriales :         
« Choisir pour ne pas subir » 

PERSPECTIVES 
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cliner les stratégies régionales des 
SRADDET. Les territoires, d’après 
les données du Cerema, ont déjà 
diminué la consommation fon-
cière de 30 % ces dix dernières 
années. 

 

Le travail engagé au sein des 
Conférences des SCoT 

Plus récemment, le bloc local 
(communes, intercommunalités, 
établissements publics compé-
tents en matière de SCoT) s’est 
mis en mouvement pour discuter 
des conséquences et des attendus 
de la loi Climat et Résilience à tra-
vers les Conférences des SCoT. Il 
faut le souligner, car il est assez 
exceptionnel que ce nouveau dis-
positif ait permis de mettre le su-

jet de la trajectoire ZAN à l’agenda 
politique aussi rapidement et qu’il 
ait permis de mobiliser autant 
d’élus locaux. 

Les travaux des Conférences des 
SCoT ont ainsi permis d’engager 
un débat sur la territorialisation 
de la trajectoire ZAN, c’est-à-dire 
les critères de son affectation géo-
graphique. De manière unanime, 
les élus ont souhaité ne pas s’en-
fermer dans une approche chif-
frée de l’objectif ZAN. Ils ont prio-
risé une approche qualitative de 
l’objectif en identifiant notamment 
les critères collectifs à retenir pour 
cette territorialisation, à sou-
mettre à chacune des Régions, en 
fonction des spécificités locales. 
Bien entendu, ils ont tout de 
même fait des états des lieux des 

consommations passées et parfois 
même des scénarios prospectifs. 

 

Des freins à la mise en œuvre  
de l’objectif ZAN 

Certaines problématiques revien-
nent fréquemment, comme la 
question de la fiabilité et l’exhausti-
vité des données d’observation de 
l’artificialisation des sols, quel que 
soit le motif de consommation du 
foncier. Les travaux engagés par 
les Conférences des SCoT ont mon-
tré que nous n’avions pas la vision 
rétrospective complète, notam-
ment pour le foncier utilisé ces dix 
dernières années pour les grands 
projets, la transition énergétique 
ou encore le bâti agricole. Or la loi 
n’écarte aucun motif de consom-

STRATEGIES TERRITORIALES 
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mation de foncier pour les dix pro-
chaines années. Il faudrait donc 
que les enveloppes foncières de 
ces dix dernières années soient 
complètes avant de les diviser par 
deux (ou plus) d’ici 2031. 

Dans une vision plus prospective, la 
place des « grands projets » pose 
également problème, à la fois sur 
les critères à retenir pour les quali-
fier, mais surtout sur leur poids fon-
cier et les conséquences pour le 
bloc local. Le sujet est par exemple 
criant dans les Hauts-de-France où 
les projets du Canal Seine-Nord Eu-
rope, les parkings Brexit et l’Opéra-
tion d'intérêt national (OIN) du  
Grand Port Maritime de Dunkerque 
représentent près de 35 % de l’en-
veloppe de foncier restant à urbani-
ser dont disposent les collectivités 

pour atteindre le ZAN à horizon 
2050. Cette problématique des 
grands projets doit inviter l’Etat et 
les Régions, en discussion avec les 
élus locaux, à prioriser et optimiser 
foncièrement les projets à venir… et 
à renoncer aussi à certains projets. 

D’autres sujets sensibles restent 
également d’actualité, comme le 
décret relatif à la nomenclature de 
l'artificialisation des sols, qui risque 
de compliquer significativement la 
manière dont nous réalisons les 
documents d’urbanisme (SCoT, 
PLU-PLUi et cartes communales). 
Certaines évolutions vont certes 
dans le bon sens mais méritent 
d’être considérablement ampli-
fiées : le Fonds vert*, notamment 
le fonds friche, la fiscalité et le fi-
nancement de la massification du 

renouvellement urbain, le déve-
loppement d’une filière artisanale 
à la hauteur des enjeux. Il reste 
aussi une attente importante sur 
l’accompagnement en ingénierie à 
l’intérieur des collectivités pour 
accompagner le changement de 
modèle vers la sobriété foncière et 
le ZAN. 

 

Vers de nouveaux modèles 
d’aménagement 

La trajectoire de diminution dras-
tique du foncier urbanisable dis-
ponible invite les acteurs de l’amé-
nagement à engager des actions 
immédiatement et à définir un 
cadre de réflexion sur les nou-
veaux modèles d’aménagement 
du territoire. 

PERSPECTIVES 
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Cela commence par une nouvelle 
approche des besoins des terri-
toires, y compris ceux de la na-
ture, en élargissant le prisme, 
mais aussi en inversant le regard 
des acteurs de l’aménagement sur 
les espaces naturels, agricoles et 
forestiers vus jusqu’ici unique-
ment sous l’angle de la stricte pro-
tection, de leur sanctuarisation et 
qui doivent être appréhendés 
comme des espaces de projet, ali-
mentaire ou encore de recon-
quête de la biodiversité.  

Il est nécessaire de passer d’une 
vision patrimoniale de la nature à 
une dimension écosystémique. 
D’autant que ces espaces non bâ-
tis peuvent renforcer la résilience 
des territoires et lutter contre les 
effets du changement climatique, 
comme les inondations, en favori-
sant les sols éponges. 

 

Vers un urbanisme  
de contrepartie 

La question de la densité urbaine 
est également importante, puisque 
le levier du renouvellement urbain 
devient la modalité prioritaire pour 
l’urbanisation. La densification de-
vra se penser en fonction de ce 
qu’elle peut apporter à la population 
en termes de contreparties : accès à 
un espace extérieur, jardins parta-
gés, commerces ou services. Le dia-
logue avec les habitants sur cette 
question sera primordial : il passe 
par la proposition de scénarios pré-
opérationnels, la réalisation d’ate-
liers dédiés à la programmation des 
rez-de-chaussée, les échanges avec 
les opérateurs privés sur le modèle 
économique d'une densité de quali-
té et sur une approche multi-sites 
pour équilibrer les opérations. 

 

L’objectif ZAN obligera aussi à sor-
tir progressivement de l'urba-
nisme dit « de zone dédiée », en 
particulier en ce qui concerne les 
zones d'activités.  

Il sera donc nécessaire de travail-
ler sur leur optimisation, notam-
ment en arrêtant d’y mettre des 
activités qui n’ont pas à y être – le 
tertiaire, en mutualisant les par-
kings, les aires de stockage, voire 
même des bâtiments des entre-
prises, à tout le moins créer des 
bâtiments mitoyens. 

En bref, les récentes actualités, 
notamment le stress hydrique, le 
déclin très rapide et sans précé-
dent de la biodiversité – rappelons 
qu’en trente ans, les populations   

 

d’insectes ont chuté de près de 
80 % en Europe – ou encore l’ac-
croissement des risques natu-
rels imposent aux territoires 
d’agir, d’innover et d’apprendre à 
urbaniser différemment. 

Si ces changements vont s’inscrire 
sur 30 ans, ces trajectoires doivent 
être engagées dès maintenant, 
avec tous les acteurs publics et 
privés, mais aussi avec les habi-
tants dont les modes de vies vont 
être bouleversés par les muta-
tions à venir. 

 
* Annoncé par la Première ministre en août 2022, le 

fonds d'accélération de la transition écologique dans les 
territoires, aussi appelé Fonds vert, est doté de 2 milliards 
d'euros afin d'aider, dès 2023, les collectivités territoriales 
et leurs partenaires à accélérer leur transition écologique. 

Vivre en Ville, adapté de Urban Task Force, Towards an urban renaissance, 1999  

Travailler la perception du paysage urbain quelle que 
soit la densité : 



Les outils de lutte contre l’artificiali-
sation des sols, particulièrement 
l’adoption d’objectifs chiffrés assi-
gnée aux SCoT et aux PLU(i) depuis 
plus d’une décennie, ont contribué 
à des premiers résultats encoura-
geants puisque, au niveau national, 
une baisse du rythme de consom-
mation d’espaces a été constatée 
depuis la période 2009-2010. Il 
reste cependant à faire pour en-
rayer une consommation foncière 
qui pourrait rester disproportion-
née en certains territoires (cf. 
étude récente du Cerema). 

L’article 191 de la loi « climat et 
résilience » fixe l'objectif national 
d'absence de toute artificialisation 
nette des sols en 2050. Pour ce 
faire, la loi impose que le rythme 
de l'artificialisation des sols dans 
les dix années suivant 2021 soit tel 
que, sur cette période, la consom-
mation totale d'espace observée à 
l'échelle nationale soit inférieure à 
la moitié de celle observée sur les 
dix années précédentes. 

Un tel objectif peut être une 
source d’inquiétude pour les élus 
locaux tant il percute d’autres in-
jonctions et de nombreux disposi-
tifs fiscaux qui le contredi-
sent.Pour permettre l’atteinte de 
l’objectif « Zéro artificialisation 
nette » (ZAN), la Fédération des 
SCoT estime indispensable, en plus 
des obligations imposées aux au-
teurs de documents d’urbanisme, 
de mobiliser d’autres leviers. 

Parmi ces leviers (renforcement 
de la politique d’aide à la pierre et 
de réduction de la vacance des 
locaux, subventions, politique fon-
cière protectrice, etc), la Fédéra-
tion des SCoT recommande une 
adaptation de la fiscalité locale et 
nationale. 

Comme le relevaient plusieurs 
sénateurs auteurs d’un rapport 
sur l’objectif ZAN présenté en 
2021, « [l]a fixation de cibles de 
réduction de l'artificialisation, sans 
une refonte globale de la fiscalité de 
l'urbanisme et du logement, ne 
pourra pas produire de résultats 
satisfaisants ».  

Dans le même temps, la Fédéra-
tion des SCoT est consciente des 
enjeux corrélatifs d’une telle évo-
lution fiscale, tant en matière d’im-
pact sur le coût des projets immo-
biliers (notamment des loge-
ments), que de respect de l’auto-
nomie financière des collectivités 
territoriales. Sur ce dernier point, 
une réflexion devrait d’ailleurs 
être menée afin de ne plus faire 
dépendre la marge de manœuvre 
financière des collectivités territo-
riales de la seule variable immobi-
lière, ce qui rend difficile pour ces 
collectivités la construction d’une 
politique ZAN. 

Les propositions qui suivent s’ins-
crivent dans cette réflexion géné-
rale en tentant de prendre en 
compte l’ensemble de ces enjeux. 
 

 

 

La Fédération des SCoT estime 
nécessaire d’aligner les régimes 
de fiscalité locale et nationale, 
ayant une incidence sur l’utilisa-
tion des sols, à l’objectif général 
de sobriété foncière : 

 en supprimant les règles fis-
cales manifestement con-
traires à l’objectif ZAN ; 

 en adoptant une fiscalité incita-
tive à la préservation, voire à la 
reconquête, des espaces agri-
coles, naturels et forestiers ; 

 en adoptant une fiscalité qui 
encourage le renouvellement 
urbain et la densification. 

 

La Fédération des SCoT formule 
ici quelques propositions qui vi-
sent à augmenter le coût des pro-
jets artificialisant,  tout en rédui-
sant celui des projets de renouvel-
lement et de densification ou des 
projets de renaturation et de pré-
servation des espaces non artificia-
lisés. La Fédération des SCoT relève 
dans le même temps que certains 
dispositifs indirects pourraient limi-
ter aussi l’artificialisation. 

Rendre la fiscalité cohérente  
avec l’objectif « ZAN » 

DOSSIER  
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 Augmenter le coût 
de l’artificialisation 
 

L’artificialisation des sols fait peser 
sur la société des coûts induits en 
raison des conséquences socio-
environnementales importantes 
et du coût des aménagements 
collectifs qu’elle implique. 

Selon la terminologie de l’écono-
miste britannique Arthur Cecil Pi-
gou, ces coûts à la charge du col-
lectif sont autant d’externalités 
négatives que l’État doit prendre 
en compte. Son intervention régu-
latrice peut alors prendre la forme 
d’une taxation des acteurs écono-
miques visant à internaliser le 
coût social.  

C’est ainsi que la taxe d’aménage-
ment a été mise en place pour 
prendre en charge les externalités 
négatives économiques du déve-
loppement urbain, à savoir le fi-
nancement des équipements pu-
blics locaux (infrastructures et su-
perstructures) dont bénéficient les 
futures constructions. Toutefois, 
cette internalisation des coûts 
reste très partielle. 

Guillaume Sainteny invite à mo-
derniser cette réflexion en matière 
d’écofiscalité :  

« dans le contexte d’une économie 
de marché, c’est en partie parce que 
les biens collectifs et les externalités 
ne sont pas évalués de manière adé-
quate que les coûts d’utilisation de 
l’environnement ne sont pas pleine-
ment pris en compte dans les pro-
cessus de prise de décision écono-
mique privés ». 

 

L’artificialisation de l’environne-
ment a un coût collectif qui devrait 
être intégré aux coûts des projets 
immobiliers artificialisants. L’évo-
lution de la fiscalité afin de pren-
dre en compte l’objectif ZAN doit 
s’inscrire dans cette dynamique. 

Pour internaliser le coût de l’artificia-
lisation des sols par la fiscalité, deux 
approches doivent être suivies : 

 Limiter les mécanismes favori-
sant l’artificialisation, 

 Taxer spécifiquement les pro-
jets artificialisants. 

 

Limiter les mécanismes  
favorisant l’artificialisation 
La fiscalité française favorise au-
jourd’hui les projets de construc-
tions neuves, consommateurs de 
foncier, tant au niveau local, que 
par l’intermédiaire des mécanismes 
de réduction d’impôt sur le revenu. 
 

Fiscalité locale 

En matière de fiscalité locale, cer-
taines exonérations et abatte-
ments favorisent les projets artifi-
cialisants. 

 

 

Pour la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties, aucune exonéra-
tion permanente ou temporaire 
ne prend en compte le caractère 
artificialisant de la propriété sur 
laquelle elle porte (au moins pour 
les nouveaux projets). S’il est com-
plexe de supprimer toutes les exo-
nérations pour des bâtiments 
construits pendant les X dernières 
années et ayant entraîné une arti-
ficialisation des sols, il est en re-
vanche envisageable de condition-
ner toute nouvelle exonération à 
un projet neutre de ce point de 
vue. Des modulations pourraient 
être possibles pour les projets im-
mobiliers affectés à un service pu-
blic ou d’utilité générale. 

Pour la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties, les exonéra-
tions totales touchant les proprié-
tés publiques et les grands ports 
sont parfois contraires à l’objectif 
d’internaliser les coûts collectifs 
de la consommation foncière en-
gendrée par ces projets (alors 
même qu’il est dans certains cas 
aisé d’identifier un usager et/ou 
un exploitant qui paye un service 
ou une redevance : aéroports ou 
autoroutes par exemple). 
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On retrouve la même probléma-
tique pour : 

 la cotisation foncière des en-
treprises dont certains abatte-
ments (aéroports notamment) 
et exonérations n’incitent pas à 
l’internalisation des coûts ; 

 les droits de mutation de pro-
priété à titre onéreux d’im-
meubles dont certaines moda-
lités favorisent directement la 
construction neuve et la vente 
de terrains à bâtir sans aucune 
prise en compte du caractère 
artificialisant des projets ; 

 les modalités de calcul de la 
taxe d’aménagement et celles 
de la TASCOM qui ne prennent 
pas en compte l’impact sur l’ar-
tificialisation des sols. 

Pour l’ensemble de ces taxes, il se-
rait donc nécessaire de revoir les 
modalités de calcul, abattements 
et exonérations afin de ne plus fa-
voriser les projets artificialisants. 

 

Impôt sur le revenu 

Le dispositif d’aide à l’investisse-
ment locatif Pinel favorise l’investis-
sement locatif en contrepartie 
d’une réduction d’impôts sur le re-
venu. Vu comme un facteur d’artifi-
cialisation des sols, ce dispositif a 
fait l’objet de deux réformes ré-
centes. Depuis 2018, il ne peut être 
mis en œuvre que pour les zones 
tendues et depuis 2021, il ne con-
cerne que les logements collectifs. 
Au-delà de l’artificialisation, il reste 
très fortement critiqué, notam-
ment en raison d’un coût pour les 
finances publiques plus élevé que 
celui d’un logement social compa-

rable. S’il doit s’éteindre dans sa 
version actuelle au 31 décembre 
2024, il est prévu qu’il soit rempla-
cé par un autre mécanisme, dit 
« Pinel + », basé sur le respect de 
critères environnementaux et de 
qualité d’usage. Toutefois, l’ab-
sence d’artificialisation des terres 
n’entre pas dans les critères envi-
ronnementaux retenus, des cri-
tères visant essentiellement l’im-
pact carbone des constructions. 
Afin de respecter les objectifs ZAN, 
tant France Stratégie que le Comité 
pour l’économie verte recomman-
dent de réserver le bénéfice de ce 
mécanisme, ainsi que celui du prêt 
à taux zéro, aux seules construc-
tions sans artificialisation des sols, 
notamment en démolition/
reconstruction ou en réhabilitation 
de l’ancien (fusion des dispositifs 
Pinel et Denormandie). 

 

 

 

Taxer les projets  
artificialisants 
 
Pour la taxation des projets artifi-
cialisants, deux approches sont 
aujourd’hui envisagées : 

 l’instauration d’une nouvelle 
taxe spécifique ; 

 le « verdissement » des taxes 
existantes, particulièrement la 
taxe d’aménagement. 

 

La mise en place d’une  
nouvelle taxe spécifique ? 

En 2017, le ministre de la Transi-
tion écologique et solidaire envi-
sageait la création d’une taxe sur 
l'artificialisation des sols dont les 
recettes seraient affectées à la 
protection de la biodiversité. Face 
aux critiques, cette proposition a 
été enterrée. L’instauration d’une 
telle taxe aurait le mérite de la 
clarté pour le public. Elle corres-
pondrait par ailleurs à une décli-
naison du principe de valeur cons-
titutionnelle dit « Pollueur-
Payeur ». Elle viendrait néanmoins 
complexifier davantage une fisca-
lité existante sans résoudre les 
difficultés posées par celle-ci.  

A bien des égards, un verdisse-
ment des dispositifs existant pour-
rait produire des effets similaires 
(à titre d’exemple, il sera question 
ci-après de la taxe d’aménage-
ment mais d’autres chantiers mé-
riteraient d’être ouverts). 
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 Le « verdissement » de la 
taxe d’aménagement 

De nombreux auteurs et rapports 
considèrent que la taxe d’aména-
gement est un bon support pour 
une fiscalité visant à réduire l’utili-
sation des sols.  

La loi de finances pour 2021 l’a en 
partie réformée de manière à la 
verdir, à travers un article 141 inti-
tulé « Adaptation de la taxe d'amé-
nagement en vue de lutter contre 
l'artificialisation des sols ». Ces mo-
difications restent cependant à la 
marge et sont loin de permettre 
d’atteindre l’objectif national de 
division par deux du rythme d’arti-
ficialisation des sols d’ici 2030.  

Parmi les propositions non encore 
prises en compte, la première con-
sisterait en une « modulation de la 
taxe selon que le projet concerne ou 
non un terrain antérieurement non 
bâti, de façon à renchérir le coût des 
projets sur les terrains vierges ». La 
question se pose de savoir si cette 
modulation doit être obligatoire 
ou facultative, c’est-à-dire à la dis-
crétion des collectivités concer-
nées. A l’heure actuelle, une mo-
dulation de la taxe d’aménage-
ment est déjà possible dans un 
facteur de 1 à 5 % suivant les amé-
nagements à effectuer, voire jus-
qu’à 20 % en cas de travaux subs-
tantiels. Toutefois, le Comité pour 
l’économie verte soulignait en 
2019 que « la sectorisation des taux 
n’est que peu mise en place » par 
les collectivités afin, notamment, 
de ne pas pénaliser le territoire 
face à des investissements. S’il est 
juste que la question du finance-
ment des équipements locaux re-
lève de la libre administration des 

collectivités locales, la question se 
pose sérieusement concernant la 
lutte contre l’artificialisation 
comme marge de manœuvre pour 
le développement du territoire. 
Pour éviter un effet Delaware, il 
pourrait être prévu : 

 une majoration nationale de la 
taxe d’aménagement appli-
quée aux terrains non bâtis 
antérieurement avec peu de 
possibilités d’exonération ; 

 une possibilité de sur-
majoration de la taxe laissée à 
la discrétion des pouvoirs lo-
caux pour décourager davan-
tage certains projets.  

La deuxième proposition serait 
d’asseoir la taxe d’aménagement 
sur la surface du terrain et non 
sur la surface à construire, afin 
d’inciter à l’achat de terrains plus 
petits, et donc à la densification.  

Il serait enfin nécessaire de ques-
tionner la faiblesse des valeurs 
locatives forfaitaires appliquées à 
certains projets tels la construc-
tion d’une piscine (200 € / m2), de 
panneaux photovoltaïques fixés 
au sol (10 € / m2) ou encore de 

places de parking non incluses 
dans l’espace vertical du bâtiment 
(2000 à 5000 € par emplacement). 
Ces montants n’incitent pas à la 
sobriété foncière ou à la re-
cherche de solutions alternatives 
moins consommatrices de foncier 
non encore artificialisé. 

Pour aller au bout de la logique 
qui sous-tend les évolutions ré-
centes de la taxe d’aménagement, 
une approche plus ambitieuse 
consisterait à la refonder pour en 
faire une « taxe sur les coûts col-
lectifs ». Cette taxe réécrite vise-
rait donc à l’internalisation des 
externalités négatives associées à 
tout projet de construction, dont 
les conséquences de l’artificialisa-
tion des terres, au-delà des seuls 
coûts d’aménagement pour les 
collectivités locales. L’assiette res-
terait la même mais le taux pour-
rait faire l’objet d’une majoration 
pour les projets artificialisants, 
avec une possibilité de progressi-
vité suivant la surface totale au sol 
du projet. Il faudrait également 
revoir à cette occasion les modali-
tés d’affectation de cette taxe.  
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Impôts / taxes Dispositions visées Évolutions proposées 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

Base d’imposition établie 
d’après la valeur locative ca-
dastrale (art. 1388 et s. et art. 
1494 et s.) 

Faire évoluer les règles d’appréciation de la valeur loca-
tive en prenant davantage en compte l’emprise foncière, 
les surfaces d’agrément et l’effet recherché par le zonage 
d’urbanisme. 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

Exonération de deux ans pour 
constructions nouvelles (art. 
1383 CGI). 
Autres exonérations prévues 
aux art. 1383 A et suivants. 

Limiter le champ d’application de ces exonérations pour 
les constructions nouvelles en zone A, N ou en zone AU et 
U lorsque ces dernières ont été classées comme telles 
depuis peu de temps. 
Conditionner certaines exonérations au renouvellement 
urbain et/ou à la densification. 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

Exonération de deux ans pour 
constructions nouvelles (art. 
1383 CGI). 
Autres exonérations prévues 
aux art. 1383 A et suivants 

Accroître et/ou allonger les exonérations pour les cons-
tructions en renouvellement urbain et/ou en densifica-
tion (PC en zone U, précédé d’une démolition par 
exemple). 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

Exonération pour les routes 
nationales (art. 1394 CGI) 

Cette exonération pourrait être réinterrogée pour les 
constructions de routes et autoroutes nouvelles afin 
d’internaliser leur coût environnemental. 
Eco-conditionner l’exonération pour les dépendances et 
délaissés à l’absence d’imperméabilisation des sols (par 
ex. à l’absence de géotextile non biodégradable et à l’ab-
sence de protection plastique). 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

Exonération pour certaines 
dépendances domaniales (art. 
1394 CGI) 

Cette exonération pourrait être réinterrogée pour les 
constructions nouvelles réalisées par un occupant doma-
nial industriel ou commercial afin d’internaliser leur coût 
environnemental. 
Eco-conditionner l’exonération à l’absence d’imperméabi-
lisation des sols (notamment absence géotextile non bio-
dégradable par exemple et à l’absence de protection 
plastique). 

Cotisation foncière 
des entreprises 

Abattement d’1/3 pour aéro-
ports (1518 A CGI) 

Supprimer ou moduler l’abattement qui n’incite pas à 
internaliser le coût de la consommation foncière. 

Cotisation foncière 
des entreprises 

Exonération pour les grands 
ports maritimes et fluviomari-
times, ports autonomes, ainsi 
que les ports à l'exception des 
ports de plaisance 

Supprimer ou moduler l’exonération qui n’incite pas à 
internaliser le coût de la consommation foncière. 
Eco-conditionner l’exonération pour les dépendances et 
délaissés à l’absence d’imperméabilisation des sols (par 
ex. à l’absence de géotextile non biodégradable et à l’ab-
sence de protection plastique). 

Taxe de publicité  
foncière et droits 
d’enregistrement 

Exonération les acquisitions 
d'immeubles effectuées en vue 
de l'aménagement de zones à 
urbaniser par priorité, par les 
collectivités et par les orga-
nismes concessionnaires de cet 
aménagement (1594-0 G CGI) 

Supprimer ou moduler cette exonération au regard des 
critère d’imperméabilisation des sols fixés par le décret 
du 29 avril 2022. 

Principales propositions pour augmenter le coût de l’artificialisation 
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Impôts / taxes Dispositions visées Évolutions proposées 

Taxe de publicité  
foncière et droits  
d’enregistrement 

Exonération pour les ventes d’im-
meubles neufs et de terrains à bâtir 
lorsque la vente est soumise à TVA 
(1594-0 G CGI) 

Eco-conditionner l’exonération au fait que 
l’opération se fasse en zone U existante de-
puis une certaine période ou qu’elle main-
tienne une perméabilité des sols. 

Taxe d’aménagement Base d’imposition (L. 331-10 CU) 

A revoir ou à moduler pour mieux internali-
ser les coûts de l’artificialisation des sols. 
L’assiette pourrait être revue pour inclure un 
ratio entre la surface du terrain d’assiette 
non imperméabilisée et la surface de la 
construction qui va conduire à une imper-
méabilisation. 
Possibilité de faire varier le taux à la hausse 
pour les opérations réalisées en périphérie 
sur foncier non imperméabilisé. 

Taxe d’aménagement 

Abattement de 50% appliqué aux cent 
premiers mètres carrés des locaux 
d'habitation et leurs annexes à usage 
d'habitation principale (L. 331-12 CU) 

Eco-conditionner l’exonération au fait que 
l’opération se fasse en zone U existante de-
puis une certaine période et/ou qu’elle 
maintienne une perméabilité des sols. 

Taxe d’aménagement 

Abattement de 50% appliqué aux lo-
caux à usage industriel ou artisanal et 
leurs annexes, entrepôts et hangars 
non ouverts au public faisant l'objet 
d'une exploitation commerciale et 
parcs de stationnement couverts fai-
sant l'objet d'une exploitation com-
merciale (L. 331-12 CU) 

A supprimer ou à moduler pour mieux inter-
naliser les coûts de l’artificialisation des sols. 

Taxe d’aménagement 

Exonération facultative possible des 
locaux à usage industriel ou artisanal 
et leurs annexes, entrepôts et hangars 
non ouverts au public faisant l'objet 
d'une exploitation commerciale et 
parcs de stationnement couverts fai-
sant l'objet d'une exploitation com-
merciale (L. 331-12 CU) 

A supprimer sauf à éco-conditionner l’exo-
nération au fait que l’opération se fasse en 
zone U existante depuis une certaine pé-
riode et/ou qu’elle maintienne une perméa-
bilité des sols. 

Taxe (facultative) forfai-
taire sur la cession à titre 
onéreux de terrains nus 
devenus constructibles 

1529 CGI Taxe facultative à rendre systématique 

Taxe forfaitaire sur la  
cession à titre onéreux de 
terrains nus devenus 
constructibles 

Exonération pour les terrains 
classés en terrains construc-
tibles depuis plus de dix-huit 
ans (1529, II.b CGI) 

Exonération contraire à l’objectif ZAN,  
à supprimer. 
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 Réduire le coût du 
renouvellement et 
de la densification 
 

Dans le même temps qu’il faut 
accroître la pression fiscale sur les 
situations d’artificialisation des 
sols, il conviendrait d’alléger la 
fiscalité (et donc le coût global) 
des projets vertueux tant en ma-
tière de réhabilitation que de den-
sification urbaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Favoriser la réhabilitation  
Au-delà du recyclage des friches 
industrielles et commerciales, la 
lutte contre l’artificialisation des 
sols doit porter sur l’ensemble des 
projets immobiliers valorisant un 
foncier déjà artificialisé (opération 
de démolition/reconstruction, ré-
novation importante). Actuelle-
ment, de tels projets peuvent bé-
néficier, sur décision des collectivi-
tés d’une exonération temporaire 
partielle ou totale de deux ans de 
la taxe foncière sur les propriétés 
bâties. Les projets de démolition / 
reconstruction à l’identique font 
également l’objet, sous certaines 
conditions, d’une exonération de 
la taxe d’aménagement.  

Il paraît possible d’aller plus loin. 

Ainsi par exemple : 

 L’exonération temporaire de 
TFB pourrait être rendue systé-
matique (ce qui n’exclut pas de 
laisser certaines marges de 
manœuvres aux collectivités).  

 La durée d’exonération de 
cette taxe pourrait être éten-
due pour les projets de cons-
truction nouvelle sur friches 
industrielles et commerciales.  

 Tous ces projets en réhabilita-
tion foncière pourraient égale-
ment faire l’objet d’une exoné-
ration temporaire de la CFE et 
de la TASCOM (obligatoire ou 
facultative). 

 Point important, le taux des 
droits de publicité et d’enregis-
trement (DMTO) sur l’ancien est 
nettement supérieur à celui sur 
le neuf, les projets immobiliers 
dans l’ancien souffrant d’un dé-
savantage incohérent avec l’ob-
jectif ZAN. A tout le moins, un 
abattement des DMTO pour les 
achats d’immeubles nécessitant 
de grosses réparations 
(immeubles insalubres, mena-
çant ruine, en état d’abandon 
manifeste, copropriété délabrée 
ou sous administration judi-
ciaire, etc.), conditionné à un 
engagement de réhabilitation, 
rétablirait un équilibre.  

 En matière d’habitat, il serait 
enfin intéressant d’étendre 
l’application du dispositif De-
normandie à tous les centres 
des communes, au-delà des 
seules communes du plan Ac-
tion cœur de ville et de celles 
ayant signé une opération de 
revitalisation du territoire. 

 

Favoriser la densification 
 

Analysant l’impact de l’habitat in-
dividuel sur le respect des objec-
tifs ZAN, le Cerema souligne 
qu’aujourd’hui « c’est surtout l’effi-
cacité de l’habitat qui détermine la 
consommation d'espaces globale ». 
Cette efficacité passe avant tout 
par une priorisation de l’habitat 
collectif, mais peut prendre égale-
ment d’autres formes telle le mor-
cellement foncier en zone urbaine. 
Dans le même temps, il est néces-
saire de soumettre le foncier in-
dustriel et commercial à cet objec-
tif de densification. 
 

Favoriser l’habitat collectif 

Dans une perspective de densifi-
cation urbaine, la fiscalité doit fa-
voriser l’habitat collectif. 

Pour la taxe d’aménagement, une 
exonération totale ou partielle 
pourrait être envisagée pour les 
projets immobiliers collectifs sur 
sol déjà artificialisé.  

Pour la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties et les DMTO, cette 
valorisation pourrait prendre la 
forme d’un abattement applicable 
aux logements en immeubles col-
lectifs. 
 

Morcellement foncier en 
zone urbaine 

Depuis un premier projet impor-
tant lancé à Périgueux en 2016, 
les opérations de « Bimby », pour 
« Build in my Backyard » (construire 
dans mon jardin), se développent 
un peu partout en France. Leur 
objectif est de favoriser la densifi-
cation urbaine par l’utilisation 
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comme lieu de construction d’une 
partie des jardins des propriétés 
déjà bâties. Une fiscalité adaptée 
pourrait permettre d’aider au dé-
veloppement de ces initiatives, 
notamment par une exonération 
partielle ou totale des DMTO et de 
la taxe d’aménagement, ainsi 
qu’une défiscalisation partielle ou 
totale des bénéfices de la cession 
du terrain. 

 

Densifier le foncier industriel 
et commercial 

En parallèle, une incitation à la 
densification du foncier industriel 
et commercial est pertinente afin 
de limiter l’artificialisation sans 
limiter les services. Il est ainsi pos-

sible d’envisager des mécanismes 
similaires à ceux évoqués pour 
l’habitat collectif, tel un abatte-
ment sur certaines taxes (CFE, 
DMTO, TA, TASCOM, TFB) pour les 
locaux professionnels en étage. 

En termes d’artificialisation des sols, 
un autre enjeu est celui des sur-
faces de parking imperméabilisées. 
Une approche incitative à la densifi-
cation passerait par une augmenta-
tion des taxes pour les parkings sur 
un seul niveau, sans construction 
en infra ou en suprastructure, et un 
abattement ou un taux réduit pour 
ceux qui répondent aux critères de 
densification. 

Enfin, comme le souligne Guil-
laume Sainteny, « [l]e taux de la 
TASCOM ne diffère pas selon le lieu 

d’implantation des grandes surfaces. 
Cela favorise leur installation en pé-
riphérie, là où le foncier est moins 
cher. Cela induit une artificialisation 
additionnelle, puisque l’on ne peut 
s’y rendre qu’en automobile, ce qui 
nécessite la construction de nou-
velles voiries, de ronds-points, de 
parkings…, engendrant un accroisse-
ment de l’imperméabilisation des 
sols ».  

Une réelle internalisation des 
coûts environnementaux des sur-
faces commerciales implique donc 
de repenser géographiquement la 
TASCOM, en différenciant son taux 
suivant la localisation des surfaces 
commerciales en causes : en 
centre-ville un taux réduit, en péri-
phérie un taux majoré. 

Impôts / taxes Dispositions visées Évolutions proposées 

Taxe foncière sur 
les propriétés bâties 

Base d’imposition (art. 1380 et 
1381 CGI) 

Prévoir un abattement ou une assiette plus avanta-
geuse pour l’immobilier vertical 

Taxe  
d’aménagement 

Base d’imposition (L. 331-10 
CU) 

A revoir ou à moduler pour mieux internaliser les coûts 
de l’artificialisation des sols. L’assiette pourrait être 
revue pour inclure un ratio entre la surface du terrain 
d’assiette non imperméabilisée et la surface de la cons-
truction qui va conduire à une imperméabilisation. 
Prévoir une modulation du taux à la baisse pour les 
opérations réalisées en centre-ville sans artificialisation 
des sols. 

Impôt sur le revenu 
Allègement fiscal Pinel et De-
normandie 

Réserver les réductions d’impôts aux seuls projets non 
artificialisants. 

DMTO 
Exonération (1594 F Quinquies, 
CGI) 

Faire bénéficier les projets Bimby d’une exonération 

CFE, DMTO, TA,  
TASCOM, TFB Multiples 

Envisager un abattement pour les propriétés bâties 
professionnelles étagées 

TASCOM Loi n°72-657, art. 3 Envisager une modulation suivant l’impact foncier 

Principales propositions pour réduire le coût des projets en rénovation et densification 
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Valoriser la  
renaturation et la 
préservation des  
espaces non  
artificialisés 
 

Une politique ZAN réussie im-
plique de prendre en compte et de 
valoriser les espaces non artificiali-
sés, notamment pour ne pas faire 
de leur préservation un fardeau 
fiscal, mais aussi pour favoriser les 
projets de renaturation. 
 

Favoriser la préservation des 
espaces non artificialisés 
Aujourd’hui, la TFNB est établie 
« d’après la valeur locative cadas-
trale » (art. 1396 CGI) des « propriétés 
non bâties de toute nature » (art. 1393 
CGI). En dehors des quelques excep-
tions (zones humides, Natura 
2000…), la TFNB est due quelle que 
soit l’affectation de la surface, même 
en l’absence de tout revenu, tant 
que son « exploitation est possible ». 
Une telle approche ne favorise pas 
la préservation des surfaces écono-
miquement moins rentables pour 
les propriétaires de terrains naturels 
ou agricoles.  

La préservation de terrains non 
artificialisés ne doit pas devenir un 
fardeau fiscal pour celui qui porte 
cette ambition. Une politique ZAN 
ne peut en ce sens faire l’écono-
mie d’une réflexion sur la fiscalité 
et la rentabilité des zones non-
artificialisées. Une première étape 
pourrait passer par une diminu-
tion de la fiscalité sur les zones 
agricoles et naturelles.  

Favoriser les projets de  
renaturation 
Toute renaturation d’une surface 
artificialisée présente un coût très 
important, variant de 100 à 400 
euros le m2, sans prendre en 
compte les coûts de déconstruc-
tion de tout immeuble encore pré-
sent sur le terrain. La fiscalité, à 
plusieurs niveaux, devrait favori-
ser les projets incluant une étape 
de renaturation par des exonéra-
tion temporaires et/ou des abatte-
ments (exonérations de DMTO et 
TFNB, abaissement des taux de 
TVA sur travaux et fournitures de 
démolition, dépollution et renatu-
ration, TA réduite ou dispensée). 

 

Prendre en compte 
les facteurs indirects 
 

Si la fiscalité peut avoir un impact 
sur le choix entre un projet artifi-
cialisant ou non, d’autres facteurs 
indirects d’artificialisation doivent 
être pris en compte, afin d’ouvrir 
les choix à dispositions des ac-
teurs.  Par exemple, la TVA (et les 
régimes d’aides) applicable à cer-
tains types de travaux ou à l’em-
ploi de certains matériaux, favori-
sant la non-imperméabilisation 
des sols, mériterait d’être réinter-
rogée (taux réduit sur les paillages 
plutôt que les géotextiles imper-
méabilisant, sur les travaux de 
compensation écologique, de 
noues paysagères, de reméan-
drages ou de renaturation de ri-
vières et de zones humides, …). Il 
est par ailleurs nécessaire de lut-
ter plus efficacement contre plu-
sieurs phénomènes. 

Logements vacants 
Selon l’INSEE, un peu plus de 3 mil-
lions de logements étaient vacants 
en France au 1er janvier 2021, 8,3 % 
du parc.  

Parmi les outils à disposition pour 
lutter contre la part de cette vacance 
dite volontaire, la fiscalité a un rôle à 
jouer par : 

 la taxe sur les logements va-
cants, applicable obligatoire-
ment dans les communes appar-
tenant à une zone d’urbanisa-
tion continue > 50 000 hab. avec 
un déséquilibre marqué offre/
demande de logements ; 

 la taxe d’habitation sur les loge-
ments vacants, facultative sur 
décision des communes et/ou 
EPCI-FP. 

Une solution intéressante serait 
d’étendre l’assiette de la taxe sur les 
logements vacants à l’ensemble du 
territoire national tout en permet-
tant aux communes et EPCI-FP d’en 
moduler géographiquement le taux 
suivant des critères objectifs de be-
soins en logements. 

 

Friches commerciales 
La taxe sur les friches commerciales 
est le pendant de la taxation sur les 
logements vacants en matière de 
biens commerciaux inexploités. Elle 
est facultative (instituée, de manière 
uniforme pour tout un territoire, sur 
décision des communes et EPCI-FP). 
Une première piste de réflexion 
pourrait être de systématiser cette 
taxe. Une deuxième orientation se-
rait de mieux la territorialiser.  

Selon l’AMF, cet outil se révèle en 
effet « être une mesure efficace sur 
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les territoires attractifs, ayant une 
grande proximité avec le monde com-
mercial », toutefois elle note « une 
absence d’efficacité de la mesure lors-
qu’elle est mise en place sur un terri-
toire où la demande de locaux est 
faible. En effet, cet outil risque alors 
d’accentuer les difficultés financières 
des propriétaires et de faire fuir les 
investisseurs ».  

Au-delà d’une possible modulation 
supplémentaire des taux, il serait 
pertinent de donner la possibilité 
aux communes et EPCI de différen-

cier géographiquement son appli-
cation sur leur territoire en fonction 
de critères objectifs d’attractivité et 
d’occupation. 
 

Locations meublées  
touristiques 
En zones littorales et métropoli-
taines, la location meublée à 
usage touristique entraine une 
augmentation des prix des loyers 
et un exode des habitants en péri-
phérie. Ce phénomène peut en-

gendrer, indirectement, une artifi-
cialisation des terres pour la réali-
sation de logements pérennes en 
dehors des enveloppes bâties. Il 
pourrait être pertinent d’inclure 
les locations meublées touris-
tiques dans la nouvelle forme de 
la taxe d’habitation et de prévoir 
une majoration possible de cette 
taxe sur décision des communes 
et EPCI, voire une majoration de la 
CFE dans les mêmes conditions. 

 

Impôts / taxes Dispositions visées Évolutions proposées 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

Champ d’application (art. 1393 
CGI) 

Exclure de l’assiette les terrains seulement sus-
ceptibles de produire des revenues, mais n’en 
produisant pas. 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

Base d’imposition (art. 1396 CGI) 
Prévoir un abattement pour les opérations in-
cluant un projet de renaturation 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

Exonérations sectorielles tempo-
raires ou définitives, facultatives 
ou obligatoires. 

Élargir et systématiser l’exonération pour certaines 
surfaces sous mesures agro-environnementales et 
non artificialisantes ainsi que pour certains es-
paces naturels (élargissement du dispositif exis-
tant pour ZH, N 2000,…). 

Taxe d’aménagement Affectation du produit de la taxe 

Affecter obligatoirement un pourcentage des 
recettes à des projets de renaturation sous ingé-
nierie publique : lien à faire entre le zonage des 
documents d’urbanisme et les opérations éli-
gibles aux recettes fiscales dédiées. 

Principales propositions pour valoriser la renaturation et la préservation 

Impôts / taxes Dispositions visées Évolutions proposées 
Taxe sur les  
logements vacants 

Champ d’application (art. 232 CGI) 
Inclure tout logement vacant dans l’assiette de la 
taxe 

Taxe sur les  Base d’imposition (art. 232 CGI) Donner la possibilité aux communes et EPCI de 

Taxe sur les friches 
commerciales 

Base d’imposition (art. 1530 CGI) 
Donner la possibilité aux communes et EPCI de 
moduler géographiquement le taux 

Taxe d’habitation Champ d’application (art. 1407 CGI) 
Inclure la location meublée touristique dans 
l’assiette de la taxe 

Principales propositions pour prendre en compte les facteurs indirects 
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Synthèse 
 

La poursuite de l’objectif ZAN, sou-
haitée par la législation et l’exécu-
tif, ne saurait se limiter à l’adoption 
de règles d’urbanisme. Elle appelle 
une évolution, parfois assez forte, 
de la fiscalité locale et nationale. 

Avant un exercice de chiffrage qui 
sera évidemment indispensable, 
la Fédération des SCoT identifie 
quatre axes de réforme : 

 augmenter la fiscalité de l’arti-
ficialisation des sols pour en 
internaliser les coûts, 

 réduire la fiscalité du renouvel-
lement urbain et de la densifi-
cation, 

 alléger davantage la fiscalité 
applicable à certains espaces 
vertueux et à la renaturation, 

 traiter fiscalement les facteurs 
indirects d’artificialisation. 

Dans un premier mouvement, il 
apparaît nécessaire de supprimer 
ou au moins de limiter certaines 
mesures, en particulier des exoné-
rations de taxe foncière et de 
droits de mutation, favorisant l’ar-
tificialisation des sols (cf. exonéra-
tions, abattements, taux réduits 
aux antipodes de l’objectif ZAN). 
Tout projet artificialisant les sols 
doit ainsi se voir imputer la réalité 
de son coût socio-environnemental 
par une majoration de sa fiscalité. 
Une telle approche doit égale-
ment cibler les comportements 
qui ont des conséquences indi-
rectes dès lors qu’ils bloquent 
l’usage des biens immobiliers. 

Dans un deuxième mouvement, il 
est important de prévoir une valo-
risation fiscale des projets ayant 
un impact positif sur l’artificialisa-
tion des sols. De tels projets ont 
généralement un coût plus élevé 
que ceux qui artificialisent. Une 
fiscalité adaptée, allant plus loin 

que celle qui existe déjà en zone 
Natura 2000 ou pour les terrains 
sous ORE par exemple, pourrait 
les encourager. 

La Fédération des SCoT relève qu’il 
serait enfin intéressant que les 
parlementaires précisent, autant 
que la loi le peut, le régime d’af-
fectation des recettes fiscales exis-
tantes ou à venir en lien avec l’ob-
jectif ZAN. A l’instar de ce que la 
loi prévoit lorsqu’elle affecte la 
part départementale de la taxe 
d’aménagement, la taxe de séjour 
ou encore le versement mobilité, il 
est nécessaire de flécher une part 
des recettes fiscales précitées vers 
l’ingénierie territoriale au service 
tout à la fois de la reconquête des 
espaces naturels, agricoles et fo-
restier et de la densification 
(ingénierie qui se développe au 
sein des EPCI-FP, des PNR, des 
PETR, des Syndicats mixtes, por-
teurs des SCoT et de PLUi…). 

Sources 
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Bien que les collectivités ne soient 
pas encore uniformément et col-
lectivement sur un changement 
de trajectoire en termes de transi-
tion écologique, elles ont les ou-
tils, les compétences juridiques et 
opérationnelles à leur disposition 
pour le faire. Une part de plus en 
plus significative de collectivités 
s’est engagée dans des stratégies 
de transitions, poussées par un 
portage politique local et par des 
textes législatifs de plus en plus 
ambitieux dans le domaine, qu’il-
lustrent parfaitement l’ordon-
nance de modernisation des SCoT 
avec le pilier obligatoire sur la 
transition écologique, énergétique 
et l’adaptation au changement 
climatique, ou encore la loi Climat 
résilience qui accentue l’ambition 
sur les questions foncières et le 
zéro artificialisation nette.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il existe aujourd’hui beaucoup de 
documents et plans nationaux ou 
régionaux pour atteindre les objec-
tifs « zéro artificialisation nette » et 
« zéro émission nette ». Pour au-
tant, les compétences pour y par-
venir sont dans les mains du bloc 
local, notamment à travers les 
compétences relatives à :  

 La planification stratégique 
territoriale (SCoT),  

 L’urbanisme opérationnel 
(PLU-PLUI),  

 Les politiques sectorielles : 
l’habitat, l’économie, les équi-
pements, l’écologie, l’énergie, 
la compétence GEMAPI, l’atté-
nuation et l’adaptation au 
changement climatique, l’agri-
culture et la forêt. 

L’époque dans laquelle nous 
sommes nécessite de faire face à 
des défis colossaux et à des chan-
gements de trajectoires néces-
saires pour les territoires, notam-
ment pour mettre en œuvre les 
transitions.  

La prise de conscience est en 
cours et s’accélère, les obligations 
légales de la loi Climat et Rési-
lience ont un effet levier, notam-
ment par la refonte obligatoire 
des stratégies territoriales (SCoT) 
en 2026 et de tous les documents 
d’urbanisme opérationnel (PLU-
PLUi).  

D’ici 2027, ce sont près de 25 000 
documents d’urbanisme qui pour-
raient être amenés à évoluer pour 
intégrer les transitions.  

Comment les élus et leur administration  
fabriquent une politique de transition  
écologique ?  
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Les ressources pour 
déterminer la 
stratégie de transition 
écologique des          
collectivités 
 

Les collectivités peuvent 
s’appuyer sur leurs outils 
propres 

Concernant les ressources ou ins-
truments sur lesquelles les collec-
tivités peuvent baser leur straté-
gie de transition écologique, il est 
important de souligner que les 
collectivités peuvent déjà s’ap-
puyer sur leurs outils propres. 

D’abord, avec la définition de la 
stratégie de transition dans le 
SCoT, comme prévu par les ordon-
nances de la loi Elan, avec la possi-
bilité d’aller jusqu’à un SCoT valant 
PCAET et la définition d’un plan 
d’actions adossé à ce dernier pour 
assurer la mise en œuvre de la 
stratégie. 

Ensuite, via une déclinaison de 
cette stratégie dans les différents 
outils du bloc local : l’urbanisme 
opérationnel avec le PLU-PLUi, le 
plan de mobilités, le programme 
local de l’habitat, le plan climat air 
énergie territorial (PCAET), la mise 
en œuvre de la Trame Verte et 
Bleue, le plan paysage, les obser-
vatoires locaux.  

Et, parallèlement à cela, à travers 
la déclinaison de la stratégie terri-
toriale dans les politiques secto-
rielles et les projets opérationnels 
du bloc local. 

 

Les transitions passent  
par les documents de  
planification 

Le SCoT est le bon outil pour ex-
primer la stratégie de transition 
du territoire, pour territorialiser et 
faire atterrir la stratégie régionale.  

Le SCoT permet de décliner le 
SRADDET et les objectifs nationaux, 
de les adapter à la réalité du terri-
toire, à l’échelle des bassins de vie 
infra régionaux, tout en bénéficiant 
du bon maillage de couverture ter-
ritorial des SCoT (97%  de la population et 
86% des communes couverts par un SCoT). 

Par ailleurs, la loi Elan et l’ordon-
nance du 17 juin 2020 visant à mo-
derniser les schémas de cohérence 
territoriale (SCoT) a permis de don-
ner davantage de visibilité aux pro-
jets politiques territoriaux dans le 
SCoT, notamment en assouplissant 
leur contenu thématique, qui s’arti-
cule depuis autour de trois grands 
piliers obligatoires : 

 l’économie en transversalité, 
artisanat, industrie, autres ac-
tivités économiques, l’aména-
gement commercial, l’agricul-
ture et la forêt ;  

 les besoins de la population -
habitat, équipements, ser-
vices, mobilité- ;  

 les transitions écologique et 
énergétique, notamment la 
valorisation des paysages et la 
gestion économe des espaces 
naturels, agricoles et fores-
tiers, l’adaptation au change-
ment climatique. 

Avec la gestion économe du fon-
cier et la lutte contre l’artificiali-
sation à traiter en transversalité. 

 

Les possibilités du SCoT ont égale-
ment été modifiées, en particulier 
avec la possibilité de tenir lieu de 
plan climat-air-énergie territorial 
(PCAET), de projet de territoire 
(pour les pôles d'équilibre territo-
riaux et ruraux), ou en-
core d’établir un programme d’ac-
tions pour faciliter la mise en 
œuvre opérationnelle de la straté-
gie territoriale contenue dans le 
SCoT. 

Si les ordonnances de la loi Elan 
ont renforcé la place du projet 
politique, de sa mise en œuvre et 
l’intégration des transitions dans 
les stratégies territoriales du 
SCoT, la loi Climat et résilience a 
impulsé le changement de trajec-
toire des territoires, avec un projet 
qui doit s’inscrire dans les limites 
des ressources planétaires, 
qu’elles soient foncières, en d’eau 
par exemple.  

Depuis 15 ans, au fur et à mesure 
des législations successives, le 
SCoT est renforcé en tant qu’outil 
de stratégie territoriale et d’inté-
gration du changement clima-
tique et de reconquête de biodi-
versité, du projet d’aménagement 
et de développement du territoire 
à long terme. 

ZOOM SUR 
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Les mesures qui  
permettraient aux élus 
et aux collectivités  
de saisir les enjeux et  
faciliter leur  
mobilisation 
 

Sensibilisation et  
formation 

D’abord, les élus et les collectivités 
doivent être sensibilisés aux en-
jeux des transitions et formés aux 
pratiques durables. 

Des sessions de formation peu-
vent être organisées et rendues 
obligatoires pour les élus, afin de 
leur donner une compréhension 
approfondie des enjeux des tran-
sitions et de leur montrer com-
ment participer à leur résolution. 
Par exemple sur la trajectoire de 
décarbonation, la sobriété fon-
cière, la reconquête de biodiversi-
té, le travail sur la pression de la 
ressource en eau, l’adaptation du 
territoire au changement clima-
tique et à l’accélération des 
risques naturels ou encore le cali-
brage du projet territorial à la dis-
ponibilité des ressources. 

 

Favoriser les outils de  
connaissance 

Ensuite, il n’existe pas de modèle 
sur la localisation des zones éven-
tuellement soumises au renforce-
ment des risques d’inondation qui 
intègrent le changement clima-
tique. Les données existantes 
dans les SLGRI se basent sur les 
risques « actuels ». 

Il manque des outils complémen-
taires pour traiter de la relocalisa-
tion sur les territoires retro-
littoraux, quand dans un même 
temps on finance des outils de 
protection contre la submersion 
marine. 

Il reste compliqué de se projeter 
sur les mesures à prendre en ma-
tière d’aménagement du territoire 
pour travailler l’adaptation au 
changement climatique. Il 
manque notamment d’outils 
d’aide à la décision pédagogiques, 
à disposition des élus. 

 

Renforcer l’ingénierie 

Un renforcement de l’ingénierie 
semble également indispensable 
dans les territoires sur tous les 
sujets des transitions : biodiversi-
té, air énergie climat et pour ac-
compagner les territoires sur les 
mesures d’atténuation pour en-
suite prendre en charge celle 
d’adaptation au changement cli-
matique, notamment dans la pers-
pective de la construction des tra-
jectoires ZAN et ZEN. 

 

Rendre lisible la stratégie 
de planification écologique 

Enfin, les collectivités peuvent in-
tégrer la transition écologique 
dans leur planification stratégique 
territoriale du SCoT, à long terme.  

Cela peut inclure l'identification 
des domaines prioritaires pour 
l'action écologique et énergétique, 
la budgétisation des actions et 
l'évaluation de l'impact écologique 
de toutes les décisions, notam-
ment à travers le bilan du SCoT, 

obligatoire tous les 6 ans, qui vi-
sent à vérifier l’atteinte des objec-
tifs fixés dans la stratégie territo-
riale (certains territoires font le 
suivi annuellement de l’atteinte 
des objectifs). 

Les élus communaux doivent 
prendre conscience de l’ensemble 
des compétences et leviers d’ac-
tions à leur disposition, dans les 
trois échelles d’intervention : com-
munes, intercommunalités et éta-
blissements publics de SCoT. Cela 
interroge bien entendu la manière 
dont les élus locaux perçoivent 
leur fonction aux trois échelles 
d’intervention : communale, inter-
communale et inter-territoriales, 
les responsabilités qui sont les 
leurs à ces trois échelles, qui dé-
passent leur périmètre d’élection 
et la temporalité de leur mandat 
et sur lesquels ils ont pourtant des 
compétences importantes à exer-
cer. La chaine de gouvernance est 
également à interroger pour assu-
rer une nouvelle trajectoire des 
territoires et intégrer les transi-
tions : l’articulation entre straté-
gie / plan d’actions / contractuali-
sations devient indispensable, 
mais également l’obligation de 
s’interroger sur la manière dont 
chaque décision sectorielle et pro-
jet permet, ou non, ces transi-
tions.  

Cela passe par des outils qui dé-
passent l’échelle du mandat (la 
vision du territoire à 20 ans dans 
le SCoT et l’urbanisme opération-
nel à 10-15, par exemple dans le 
PLU ou PLUi). 

 

 

 

 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
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La Fédération nationale des SCoT, 
et le Mouvement des Entreprises 
de France (MEDEF) ont signé un 
partenariat inédit le mardi 6 dé-
cembre 2022.  

L’objectif ? Croiser les expertises de 
ces deux associations afin de ga-
rantir que les nouveaux modèles 
d’aménagement portés notam-
ment par la loi Climat et Résilience 
permettent de favoriser le dévelop-
pement économique et la réindus-
trialisation dans les territoires, tout 
en y optimisant le foncier.   

Concrètement, cette convention 
permettra aux représentants des 
MEDEF territoriaux et régionaux 
de participer aux concertations 
des établissements publics de 
SCoT pour y faire part de leurs 
attentes, leurs besoins, leurs con-
traintes et leurs visions . La Fédé-
ration nationale des SCoT et les 
élus du bloc local pourront ainsi 
s’assurer, dès l’élaboration de leur 
stratégie territoriale, que leur poli-
tique d’aménagement est réaliste 
et qu’elle favorise le développe-
ment économique des territoires 
tout en intégrant les paramètres 
de sobriété foncière.   
 

Ce partenariat permettra d’abor-
der de nombreux sujets :  

Les enjeux de réindustriali-
sation du territoire, où la locali-
ser, à quelle condition, avec quel 
foncier ? Quelles sont les filières 

déjà présentes sur le territoire et 
que nous souhaitons renforcer ? 
Pouvons-nous prioriser la réindus-
trialisation sur des sujets où nous 
concevons sur le territoire mais 
nous ne fabriquons pas ?  

 

Comment est calibrée la fi-
lière artisanale pour faire face à 
la massification du renouvelle-
ment urbain attendu et à la  
réhabilitation énergétique des 
étiquettes F et G ? Où la localiser 
sur le territoire avec la diminution 
du foncier à venir, est-il possible de 
favoriser l’implantation des arti-
sans dans les zones urbaines 
quand leur activité est compatible 
avec l’habitat plutôt que dans des 
zones économiques dédiées ?  

 

Comment accompagner la 
mutation du commerce sur notre 
territoire, faut- il moderniser, 
faire muter vers d’autres fonctions 
ou renaturer certains secteurs 
commerciaux périphériques au 
moment où le maillage des com-
merces physiques va se rétracter 
notamment face au développe-
ment du e-commerce et de l’achat 
de seconde main ? 

 

Quel projet alimentaire de 
territoire allons-nous accompa-
gner pour favoriser la souveraine-
té alimentaire, les production lo-
cales, nationales, internationales, 
quelle articulation avec les acteurs 
de l’agroalimentaires et du com-
merce ? 

Stratégie économique : renforcer les liens  entre 
les SCoT et les entreprises 
Signature d’une convention entre la Fédération des SCoT et le MEDEF 

Sophie Garcia, Présidente du Medef Occitanie - Michel Heinrich, Président de la Fédération des 
SCoT - Olivier Salleron, Président de la FFB 
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Comment accompagner le 
développement de la filière bois 
et massifier la construction bois 
pour répondre aux nouvelles ré-
glementations et à l’enjeu de dé-
carbonation de l’aménagement et 
quelle place dans le mix énergé-
tique ?  

  

Allons-nous vers la fin d’un  
urbanisme de zone économique 
dédiée ?  

La diminution du foncier par deux 
et la trajectoire zéro artificialisa-
tion nette va nous amener à ratio-
naliser et optimiser les zones éco-
nomiques dédiées. Cela doit nous 
inciter à installer une instance 
de dialogue avec les acteurs 
économiques pour préparer les 
mutations et identifier les besoins.  

Nous devrons optimiser les 
zones existantes : déplacer les 
activités qui n’ont pas vocation à y 
être (comme par exemple les 
sièges d’intercommunalités, les 
activités tertiaires et de santé, les 
artisans dont l’activité ne créé pas 
de nuisance incompatible avec 
l’habitat et qui pourrait servir à 
revitaliser certaines centralités) ; 
densifier les zones économiques 
en s’appuyant sur d’autres poli-
tiques sectorielle comme l’éner-
gie en créant des réseaux de 
chaleur par exemple… 

Il faudra construire en hauteur, 
mutualiser les fonctions support 
et ne garder que ce qui relève du 
secret industriel dans des bâti-
ments dédiés.  

Et définir les centralités du terri-
toire avant de faire muter les es-
paces commerciaux périphériques 
vers de la multifonctionnalité. 

La réflexion collective devra 
nous amener à travailler la créa-
tion de valeur dans des do-
maines qui ne sont pas le cœur de 
métier de l’entreprise : par 
exemple la récupération de cha-
leur fatale qui permet de faire un 
réseau de chaleur pour tout la 
zone économique, qui permet de 
traiter la question de l’autocon-
sommation énergétique pour l’en-
treprise concernée, mais égale-
ment de création de valeur et qui 
peut attirer autour d’elle d’autres 
entreprises et parfois des sous-
traitants stratégiques pour elle. 
 

S’interroger sur la nécessité 
de garder des espaces verts par 
entreprise dans les zones écono-
miques dédiées : Quel apport 
pour la biodiversité de garder des 
petites pelouses individuelles ? Est-
on capable de mutualiser ces 
espaces dans une continuité éco-
logique commune qui traverse 
la zone, permettant de traiter en 
même temps la question des dé-
placements doux, la reconquête 
de la biodiversité, le rafraichisse-
ment de la zone, la résilience par 
rapport aux inondations, l’implan-
tation d’énergie et le développe-
ment d’une alimentation de proxi-
mité ?  
Cette continuité écologique de la 
zone économique s’inscrivant dans 
la stratégie de faire des espaces 
non bâtis du territoire l’épicentre 
des transitions et de les intégrer 
dans une reconquête de la biodi-
versité. Cette contribution collec-
tive des entreprises pourrait 
être mobilisée dans le cadre de 
leur RSE et être un marqueur 
territorial de la valeur apportée 
aux transitions. 

Echanger avec les acteurs éco-
nomiques en amont de la mise en 
œuvre des ZFE (Zones à Faibles 
Emissions) notamment identifier les 
mesures d’accompagnement de 
l’évolution de la flotte de véhicules et 
du calendrier de mise en œuvre des 
restrictions de circulation.  

 

 

 

Ce partenariat va nous 

permettre d’affiner notre 

connaissance du secteur 

économique et d’être en 

capacité de conjuguer 

ces besoins avec notre 

expertise en matière  

d’aménagement et  

d’optimisation du foncier 

 

Michel Heinrich 

Président de la Fédération des SCoT 

 

 

En savoir +  
Méthode d’accompagnement 

d'adaptation d'une ZAE, DREAL PACA 
      https://urlz.fr/m6nm 
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